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La consultation
à distance débarque

Les solutions techniques sont prêtes. Mais peut-on soigner
sans toucher? L'Ordre des médecins freine des quatre fers.

APpeler son médecin au
téléphone et bénéficier
d'une consultation par

vidéo interposée? Ce n'est plus
de la science-fiction. Depuis un
mois, la France, après six autres
pays européens, rembourse
totalement un tel échange entre
paticnt ct professionnel dc la
santé.

En Belgique, on fait plus qu'y
réfléchir: les textes légaux sont
prêts. Mais, avant de donner son
feu vert définitif, la ministre de

la Santé a voulu tester aupara-
vant des solutions « dans la vraie
vie », avec logiciels et procédures
éprouvées, durant si.xmois,

Pour certains projets, cela a
mal tourné, certains ont même
dû être interrompus. Pour
d'autres, c'est le jackpot: la dé-
tcction des apnées du sommeil
au CHU de Liège coûte 1.145 eu-
ros au lieu de 2.235, Et est plus
confortable pour le patient, qui
dialogue avec son médecin au
lieu de devoir passer deux nuits

à l'hôpital.
Il n'empêche: pour l'instant,

l'Ordre des médecins est opposé
à la « téléconsultation », arguant
que «poser un diagnostic sans
contact physique avec le patient
est da.ngereux» et réservant les
consultations virtuelles à cc des
caR e:rceptionnel~». Mais les
firmes qui veulent vendre l'in-
frastructure d'échange de don-
nées sécurisé piaffent d'impa-
tience. C'est que le marché est
juteux. Dans certains déserts

médicaux, la télémédecine sera
peut-être la seule solution pour
garder un contact avec son mé-
decin. Faut-il rappeler que
123 communes wallonnes sur
262 manquent de médecins gé-
néralistes, et que 39 connaissent
une pénurie sévère? Et qu'on ne
forme toujours pas autant de
médecins que nécessaire pour
compenser les départs à la
retraite, _

La consultation par écran interposé arrive en Belgique
~ Remplacer la salle d'attente par une caméra,
c'est possible. Et, à terme, remboursé.
~ Pour toutes les maladies? Entre médecins
et « télé-opérateurs », c'est la controverse.

Rester bien au chaud
dans sa chambre, face à
une caméra vidéo, et

passer une visite chez le méde-
cin, recevoir prescription et cer-
tificat par mail. Au lieu de faire
une file de plusieurs heures
dans une salle d'attente sur-
chauffée et remplie de... ma-
lades, après une plus ou moins
longue route selon le degré de
pénurie de la sous-région où
l'on habite. Ce n'est plus un rêve
réservé à quelques nantis. De-
puis le 15 septembre, la Sécu
française rembourse les 25 eu-
ros d'une consultation faite via
écran interposé, par exemple
par Skype. Et en Belgique, la
ministre De Block a fait procé-
der à 24 expériences-pilotes afin
de baliser les critères de qualité
de cette nouvelle forme de mé-
decine qui pourrait devenir cou-
rante dans un proche avenir. En
septembre, la ministre de la
Santé a fait adopter une nou-
velle loi qui c( ne créepas la base
légale pour les téléconsultations

dans notre pays mais anticipe
la démarche. Je veux que lors-
qu'une réglementation verra le
jour pour les téléconsultations
menées dans le cadre d'une rela-
tion thérapeutique, les mêmes
garanties de sécurité et de quali-
té soient d'application que pour
les consultations physiques.»
Mais une télé consultation, c'est
quoi exactement?

1Comment ca fonctionne? En
fait, la téléconsultation existe

déjà en Belgique: une start-up,
Vivi Doctor (pour «virtual visit
doctor »), y est active depuis
juillet 2017. Elle permet d'obte-
nir une consultation médicale
(diagnostic, évaluation et pres-
cription), à tout moment dans
les dix minutes. Pour cela, il suf-
fit au patient de s'inscrire sur la
plateforme sécurisée en ligne,
d'entrer ses symptômes et ses
renseignements de base, et la
vidéo-consultation, d'une durée
de 10 minutes, peut commen-
cer. «Nous avons établi des
lignes directrices pour dijinir ce

qu'il était possible de traiter, de patients convalescents, de
qualitativement, sur ce laps de personnes qui, en raison de leur
temps », explique Sidar Ok, co- état de santé, de leur situation
fondateur de ViViDoctor. La géog;ra.phiqueou de la vie qu'ils
plateforme indique très c1aire- mènent, ont des difficultés à se
ment son champ d'exercice: déplacer ou souhaitent un se-
rhume/grippe/refroidissement, cond avis. »
s?ins der:natolo~que~/érup- 2 C'est remboursé? Pour
tIons cutanees, dlarrhee/nau- l" t t C' t
, /. e' 1 lns an , non. essee vomlSsement, latIgue, acta- d' 'Il 1 ., al . d. 1 /" , al eurs e prmclp SOUCI e

tI~n 9r~ss~sse soms ,p~nnataux, Vivi Doctor. «Nous n'avons pas
t~1 pedlatnque, addlctlO~ taba- beaucoup de volume, car c'est ré-
gIque, blessures sportives et , , ,

. dl' L t '1' 1 serve a ceux qu~peuvent ne passoms es p ales. es e e-consu - fi' b liT. '
t f d T ' hl' se mre rem ourser. HOUSespe-
a:IOns ~ Ivr~es en psyc ~ o~e, rons que l'avancée en France

psychother~ple et psychl~tne, permettra de débloquer la situa-
ont, quant a elles, une duree de t' B l ' l' S'. 1 1 h' wn en e gtque », exp Ique 1-
25 ou ~5 mmutes se o~ e c oIXdar Ok, originaire du Kurdistan,
du patIent. Pas questIon donc , . 'l' 'b 'l't'
d. ,,. «une regwn ou access~ z ~ e

e traIter, en premlere mstance, 't t l
de pathologies complexes mais aduxiffis?lznses , ~n de~hP~normla,
1 tAt d' ffr' It t' ~ cz e, et aUJour uz, avec espu 0 0 Ir une a erna: Ive ifl't ' II t 't''l' 'do 1 d' con z s, ree emen cn zque ».te e-me Ica e pour es soms M' 1 b

t L b t d TrTl;"D ais e rem oursement ne secouran s.« eue vZvZ oc- ,
t 't d l l fera pas « tous aZImuts ». Enor nes pas e remp acer a F 1 d l'lt t' 'd' l d rance, e patron e assurance-
consu a wn me zca e, quan maladie vient de rappeler que
bien même la technologie le per- toutes les consultations à dis-
mettrait, indique Sidar Ok, tance n'avaient pas vocation à
mais plutôt de faciliter le suivi être remboursées par la Sécu,
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tant s'en faut! «Il est formi-
dable de voir que des publicités
fleurissent sur des platiformes
de téléconsultations commer-
ciales en ligne, faisant croire
que cela va être remboursé par
l'assurance-maladie, alors que
cela n'est pas le cas! Nous allons
continuer à communiquer pour
dire que la télémédecine, c'est
entre un médecin et un patient
qui se connaissent et se voient
régulièrement. Sinon pour moi,
c'est de la mauvaise médecine »,
a recadré Nicolas Revel, qui
table sur un déploiement pro-
gressif.

3Les médecins sont-ils pour?
C'est partagé. Là où la pé-

nurie est élevée, les médecins
sont partisans de la méthode,
pour autant qu'elle soit réservée
à certaines consultations.
«L'une des principales inquié-
tudes que relaient les médecins
porte sur le manque de contact
physique, qui est un élément
crucial de la consultation médi-
cale classique. Toutifois, si la
pathologie du patient nécessite
une consultation physique, la

téléconsultation est arrêtée et le
patient ne doit rien payer », ex-
plique Sidar Ok. Pour le
Dr Claude Bronner, président
d'un syndicat de généralistes en
France, cela ne constitue pas un
handicap insurmontable. Skype
ou FaceTime permettent aux
médecins de découvrir la télé-
consultation, sans rien investir.
«C'est un bon moyen de tester.
Le médecin est devant son ordi-
nateur, il ouvre son logiciel mé-
dical et lance Skype, il peut me-
ner sa téléconsultation en vidéo
tout en complétant le dossier
médical du patient, faire des
copies d'écran de ce qu'il voit ...
puis il transmet l'ordonnance
au pharmacien avec sa messa-

gerie sécurzsee santé. » Le
Dr Bronner ne recommande pas
d'utiliser ces logiciels pour
transmettre une ordonnance au
patient, quoique... « Ça
concerne le médecin et son ma-
lade. Aujourd'hui, il n'est pas
rare d'envoyer des documents
par mail et pourtant c'est un ca-
nal moins sécurisé que Skype !»

4Quels sont les avantages?
Le docteur Bronner est

convaincu de l'utilité de la télé-
consultation. « Il y a de nom-
breuses consultations qui ne né-
cessitent pas d'examen clinique.
Et si le médecin a le moindre
doute, il fait venir son patient
au cabinet pour l'ausculter. Au-
jourd'hui, on est amené à régler
certains cas par téléphone. Avec
la vidéo, on a le patient en face.
On peut lui demander de nous
montrer le dosage de médica-
ments qu'il a préparés pour le
soir, voir s'il a bien compris. On
va au-delà du "on se parle", on
peut se montrer des choses. Je
pense que ça va modifier nos
pratiques, se réjouit le Dr Bron-
ner. Dans quelques années, on
trouvera aberrant qu'une per-
sonne grippée patiente dans une
salle d'attente au milieu des
autres malades! »

5Quels sont les risques? Les
opposants à cette évolution

font valoir que la proximité et le
toucher sont essentiels au prati-
cien. « ViViDoctor fait sa pub
en montrant la situation d'une

mère de famille avec trois en-
fants, dont le petit dernier fait
une forte poussée de fièvre. Et
fait valoir que les urgences d'un
hôpital ne seront pas l'endroit
idéal pour le malade et les deux
autres enfants. C'est vrai. Mais
une forte poussée de fièvre, cela
peut être beaucoup de choses. Le
médecin peut éliminer de nom-
breux diagnostics inquiétants
en quelques gestes et grâce au
stéthoscope. Comment ftra-t-il
derrière un écran? Quant aux
malades chroniques, il est im-
pensable que le généraliste ne
prenne pas une mesure de la
tension artérielle, n'écoute pas
les poumons. Enfin, le cabinet
de consultation, même surchar-
gé, est un sanctuaire, certains
sujets ne peuvent être évoqués
que les yeux dans les yeux. Avec
une téléconsultation, comment
savoir si nous sommes seuls, si
le malade n'est pas sous
contrainte ou influence. Ce n'est
pas adéquat, sauf extrême ur-
gence.» _

FRÉDÉRIC SOUMOIS

méthode La Consu It Station, un patient dans un œuf

Extérieurement, la machine offre un peu
l'air de ces toilettes publiques qui ne

s'ouvrent qu'à la demande et désinfectent à
l'eau de javel tout organisme biologique
consécutif aux passages des clients avec un
besoin urgent. Pas nécessairement le meilleur
des souvenirs comme usager. Mais en fait, si
la Consult Station contient bien un siège, il
n'est pas percé mais doté de multiples tes-
teurs et outils aptes à faire connaître l'état de
santé du patient au médecin qui peut être à
des centaines de kilomètres. Ainsi, les tes-
teurs développés par H4D permettent de me-
surer la tension artérielle, avec un système
qui détecte si le brassard n'est pas correcte-
ment placé par le patient, la fréquence car-
diaque, le taux d'oxygène du sang (via une
sorte de pince que l'on place sur le majeur), le
poids, la taille et l'indice de masse corporelle,
la température (par l'oreille, mauvais es-
prits !), le test auditif (le patient enfile un
casque audio), l'électrocardiogramme, le sté-
thoscope (c'est le patient lui-même qui

déplace l'appareil en fonction de la de-
mande), l'otoscope (visualise l'intérieur de
l'oreille) ou encore le dermatoscope. Quant à
la rétinographie et le lecteur de glycémie
(taux de sucre dans le sang), ils sont réalisés
par des appareils externes, mais dont les don-
nées sont intégrées dans la Consult Station.

En suivi post-thérapeutique
La station peut servir à une consultation de

« généraliste de premier recours », ainsi que

pour « une aide à l'orientation du suivi post-
thérapeutique ». Un patient qui a été soigné à
l'hôpital peut ainsi montrer l'évolution de
son état au spécialiste qui l'a opéré sans re-
traverser le pays. « Si l'état du patient est ai-
gu, le médecin peut lui conseiller de se rendre
aux urgences, voire d'appeler une ambulance
du Samu. Mais ces cas sont rarissimes, ce
n'est pas le but de la Station », précise-t-on
chez H4D, dont la liste de clients est confi-
dentielle. La cabine peut aussi fonctionner
sans médecin, le patient collectant ainsi une

série de données qui sont conservées pour
illustrer son état de santé. Le généraliste qui
verra ensuite le patient pourra ainsi avoir des
données collectées par exemple chaque se-
maine au lieu d'une fois par trimestre (pour
un patient diabétique stabilisé, par exemple).
La plateforme s'affirme très sécurisée, les
données n'étant accessibles qu'au patient et à
ses médecins. La Station a été installée dans
de grandes entreprises qui veulent y gagner
le temps nécessaire à se rendre chez un mé-
decin, mais aussi dans quelques « déserts
médicaux» afin de raccourcir le temps d'at-
tente pour l'accès à un médecin. Les taux de
satisfaction semblent très élevés. Dans cer-
taines variantes, la station peut même ac-
cueillir un lit adapté à une consultation gyné-
cologique, mais cette option est clairement
présentée comme pouvant augmenter la faci-
lité de « revues de suivi » après des premières
consultations qui ont lieu de manière tradi-
tionnelle. _

Fr.So
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Le Conseil national de l'Ordre:
« Un diagnostic sans contact physique
est dangereux »
Le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné ViVi-
doctor.com : « Le nom ViVidoctor équivaut à virtual visit doctor. La
plateforme permet de réserver une consultation virtuelle lors de
laquelle un diagnostic est posé et une prescription est délivrée sur
la base des symptômes. ViVidoctor entend proposer une alterna-
tive accessible pour des problèmes courants tels que le rhume, la
grippe, les éruptions cutanées, les diarrhées, les nausées, les vo-
missements ou la fatigue. En outre, la plateforme répond aux ques-
tions relatives à l'allaitement, à la grossesse, aux soins périnataux,
au tri pédiatrique, à la dépendance au tabac, aux blessures liées au
sport et aux soins d'une plaie. Des vidéo-consultations sont égaIe-
ment possibles en psychologie, psychiatrie et psychothérapie. Le
Conseil national maintient son point de vue selon lequel poser un
diagnostic sans contact physique avec le patient est dangereux. Le
Conseil national rappelle que les consultations virtuelles dans le
cadre du suivi d'un patient connu ne peuvent être utiles que dans
des cas exceptionnels. En Belgique où l'accès aux soins de santé est
très aisé, une consultation virtuelle, si elle apparaÎt facile d'utilisa-
tion, n'a pas la précision d'une consultation réelle sur le plan de la
sécurité du patient, de la pose du diagnostic et de la délivrance de
médicaments. »
Avis qui suscite la réaction de Vividoctor : « Le point de vue
selon lequel nous disposons d'une grande accessibilité aux soins
n'est pas tout à fait correct. Des visites virtuelles sont déjà organi-
sées et considérées comme bénéfiques aux Etats-Unis, au
Royaume-Uni, en France,en Suède, en Finlande, au Danemark, en
Norvège, aux Pays-Bas, au Luxembourg, en Suisse, en Espagne, au
Portugal et en Allemagne. De vastes preuves scientifiques étayent
les avantages de la téléconsultation. L'inverse n'est pas vrai et
l'Ordre des médecins ne fournit pas d'études scientifiques qui
appuient son avis. »

Il n'est pas peu fier, le docteur
Pierre Gillet, le directeur médi-

cal du CHU de Liège: sur les
24 projets que la ministre de la
Santé a sélectionnés pour un « es-
sai grandeur nature» sur le ter-
rain, il n'y a eu que 4 projets fran-
cophones retenus. Trois sont des
projets maison du CHU. Pendant
six mois, les essais ont testé la fai-
sabilité d'une procédure de télé-
médecine, pour améliorer le traite-
ment ou diminuer le coût. Celui
qui a le plus rencontré l'objectif: le
traitement des apnées du sommeil.

Un homme de 40 ans sur deux
Une maladie à l'allure de tsuna-

mi: un homme sur deux et une
femme sur quatre en sont atteints
après 40 ans. En gros, le patient ar-
rête de respirer quand il dort. Sa
qualité de sommeil s'en ressent.
D'où perte de concentration, mais
aussi, somnolence diurne, dépres-
sion, accidents de la route. Tradi-
tionnellement, le patient se plaint
des symptômes à son généraliste,
qui l'envoie à l'hôpital pour vérifier
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« Vos informations personnelles
seront accessibles à nos filiales»
Pour David Simon, médecin généraliste à Col-
fontaine, la question du respect de la vie privée
n'est pas réglée via la téléconsultation. Il en
veut pour preuve la « politique de confidentiali-
té}) d'une plateforme de consultation virtuelle
dont sont clients deux hôpitaux universitaires
belges. « Quelques extraits m'interpellent »,
explique le médecin. On y lit que « les renseignements sur la santé
que vous fournissez (...) peuvent inclure des informations ou des
dossiers relatifs à votre historique médical ou de santé, à l'état de
santé et aux résultats des tests de laboratoire, des images de diagnos-
tic, des symptômes et d'autres informations relatives à la santé. C.')
Si vous vous inscrivez sur la plateforme, vous comprenez et consentez
explicitement à ce que nous puissions collecter, traiter ou utiliser des
informations personnelles à propos de vous comme énoncé dans la
présente politique. Vous comprenez et consentez que vos informations
personnelles seront accessibles à nos filiales, partenaires et sociétés
affiliées pour un acheteur ou un autre successeur en cas de fusion, de
cession, de restructuration, de réorganisation, de dissolution ou
d'autre vente ou transfert de tout ou partie de l'actif. C.') Les informa-
tions personnelles conservées par la plateforme sont parmi les biens
transférés et qui traitent vos informations personnelles. »
Le médecin s'interroge: « Sachant que cette plateforme collecte,
traite et utilise les données médicales échangées entre les patients et
les médecins qui communiquent par son intermédiaire, et considère
que celles-ci sont un bien faisant partie de son actif qui peut être
vendu, cédé ou liquidé, la déontologie médicale est-elle respectée?
J'en doute. Certaines consultations sont particulièrement concernées
par la consultation virtuelle, en particulier celles qui peuvent se passer
d'autres examens cliniques que l'observation: la dermatologie, la
psychiatrie, la génétique, l'hématologie, la tabacologie. Il en va tout
autrement pour toutes les autres situations où un examen clinique est
requis, c'est-à-dire la majorité des problèmes de santé. La consulta-
tion virtuelle restera donc un instrument d'exception qui ne remplace-
ra jamais la qualité d'une rencontre bien réelle entre le patient et son
médecin. »

FR.SO
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cas pratique Au CHU de Liège,
le coût de la détection des apnées
nocturnes coupé en deux

la qualité de son sommeil. On fait
une polysomnographie durant une
nuit, avec électro-encéphalo-
gramme et détection des apnées
via deux ceintures qui détectent les
mouvements des poumons et du
diaphragme. Si le nombre
d'apnées dépasse 15 par nuit, le pa-
tient reçoit une CPAP, un masque
qui insuffie de l'oxygène durant

son sommeil. Si c'est moins, la
Sécu ne rembourse pas. Après trois
mois, le patient doit revenir dor-
mir une nuit à l'hôpital pour véri-
fier que la CPAP lui rend bien un
sommeil correct. « Cela signifie
deux nuits d'hôpital, des déplace-
ments, lefait que lepatient ne dort
pas dans son environnement, au-
près de son compagnon habituel,
avec d'autres bruits. Cela peut
perturber le sommeil. »

Dépistage à la maison
Solution du docteur Gillet: « On

sepasse depassage à l'hôpital. Tout
sefait à la maison. Une version ré-
duite de l'appareillage, miniaturi-
sé, se place grâce aux deux ban-

deaux. On n'a pas d'électro-encé-
phalogramme, mais ce n'est pas
nécessaire pour un diagnostic
d'apnée. En plus, grâce à une puce
qui collecte toutes les données
toutes les nuits, on ne dispose pas
d'une seule nuit, mais de dizaines,
de centaines de nuits. La puce
transmet les données par le télé-
phone, nous recevons tout au CHU,
nous voyons quand des para-
mètres sont anormaux, on peut
contacter le patient, savoir si
quelque chose a perturbé son som-
meil, si des fuites apparaissent
dans le masque. Le résultat de l'ex-
périence est enthousiasmant: tous
les gens détectés sont if.fectivement
malades de l'apnée du sommeil et
on n'a eu aucunfaux négatif, c'est-

à-dire des patients qui seraient
malades et que la détection aurait
loupés. C'est la hantise des méde-
cins quand on simplifie un sys-
tème de détection. Ici, on n'a loupé
aucun malade. A telpoint que lTn-
ami a validé notre modèle, baptisé
Sleep Clouding et accepté qu'il de-
vienne opérationnel.» Les pa-

tients ont utilisé la CPAP à 87 %,
alors qu'ils n'étaient que la moitié
dans l'ancien système. D'un coût
de détection de 2.235 euros, on est
passé à 1.145 euros. «Et d'un an
d'attente, on est passé à... un an
d'attente à cause du nombre im-
pressionnant de patients, mais on
a doublé le nombre de personnes
détectées. Pour nous, c'est une révo-
lution », explique le docteur Da-
niel Fanielle, neurologue respon-
sable du centre du sommeil. La dé-
tection des apnées du sommeil est
d'ailleurs le seul projet sur les trois
retenus au CHU qui ait été rendu
pérenne. Dans les deux autres pro-
jets, l'un concernant la broncho-
pneumonie obstructive et l'autre
l'insuffisance cardiaque, la qualité
perfectible du calI-center ou la sur-
abondance des fausses alertes ont
abouti à devoir remettre le travail
sur le métier. Dans les 24 projets
fédéraux, trois ont même dû être
interrompus parce qu'ils met-
taient les patients en danger. La
télémédecine n'est pas un long
fleuve tranquille ...•
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